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(54) MACHINE D’IMPRESSION POUR IMPRIMER DES OBJETS ET PROCÉDÉ CORRESPONDANT

(57) Machine d’impression pour imprimer une plura-
lité d’objets, comprenant : un châssis ; au moins un poste
d’impression comportant au moins une tête d’impression
à jet d’encre ; une tourelle (14) montée rotative par rap-
port au châssis autour d’un axe de rotation ; une pluralité
de porte-objets montés rotatifs sur la tourelle respective-
ment autour d’axes de porte-objet (D3), la tourelle étant
mobile entre une pluralité de positions par rapport au
châssis ; et un système d’entraînement (26) pour entraî-
ner un des porte-objets en rotation par rapport à la tou-
relle. Le système d’entraînement comprend au moins
une première partie (38) montée sur le châssis, et au
moins une deuxième partie (40) comportant un dispositif
de blocage (44) et un dispositif d’entraînement (46), la
deuxième partie étant montée mobile par rapport à la
première partie entre une position active, dans laquelle
le dispositif d’entraînement est adapté pour entraîner en
rotation l’un des porte-objets et le dispositif de blocage
est adapté pour bloquer la tourelle en rotation autour de
l’axe de rotation par rapport au châssis dans l’une des-
dites positions de la tourelle, et une position de repos,
dans laquelle le dispositif d’entraînement et le dispositif
de blocage sont à l’écart dudit un des porte-objets.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
d’impression pour imprimer une pluralité d’objets, la ma-
chine d’impression comprenant :

- un châssis,
- au moins un poste d’impression fixé sur le châssis,

le poste d’impression comportant au moins une tête
d’impression à jet d’encre,

- une tourelle montée rotative par rapport au châssis
autour d’un axe de rotation,

- une pluralité de porte-objets adaptés pour porter les
objets, les porte-objets étant montés rotatifs sur la
tourelle respectivement autour d’axes de porte-ob-
jet, la tourelle étant mobile entre une pluralité de po-
sitions par rapport au châssis, au moins un des porte-
objets étant en regard du poste d’impression dans
chacune des positions de la tourelle, et

- un système d’entraînement pour entraîner un des
porte-objets en rotation par rapport à la tourelle.

[0002] L’invention concerne également un ensemble
d’une telle machine d’impression et d’une telle pluralité
d’objet.
[0003] L’invention concerne enfin un procédé corres-
pondant.
[0004] Les postes d’impression, notamment ceux
comportant des têtes d’impression à jet d’encre, néces-
sitent un positionnement très précis de l’objet à imprimer.
En effet, la face inférieure des têtes d’impression à jet
d’encre comporte des rangées de buses, les buses étant
par exemple espacées entre elles de 0,07105 mm dans
une même rangée. Or, il a parfois été constaté dans les
machines du type décrit ci-dessus que la qualité du po-
sitionnement des objets par rapport au poste d’impres-
sion est insuffisante, ce qui peut conduire à une diminu-
tion de la qualité de l’impression.
[0005] En outre, dans ces machines, à chaque porte-
objet est associé un actionneur en rotation, de manière
à ce que l’objet tourne en dessous du poste d’impression.
De telles machines possèdent donc un nombre important
d’actionneurs, ce qui a une incidence négative sur leur
coût. De plus, chacun de ces actionneurs doit être réglé
afin d’obtenir le mouvement voulu de l’objet en dessous
du poste d’impression. Les réglages sont donc assez
longs et fastidieux.
[0006] Un but de l’invention est donc de palier tout ou
partie des inconvénients ci-dessus, en proposant une
machine d’impression moins onéreuse et/ou permettant
une qualité d’impression améliorée.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une machine
d’impression selon la revendication 1.
[0008] Selon des modes de réalisation particuliers, la
machine d’impression comprend l’une ou plusieurs des
caractéristiques correspondant aux revendications 2 à
10, prise(s) isolément ou selon toutes les combinaisons
techniquement possibles.

[0009] L’invention concerne également un ensemble
selon la revendication 11.
[0010] L’invention concerne enfin un procédé d’im-
pression selon la revendication 12.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle, en perspective, d’un
ensemble selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d’un système
d’entraînement représenté sur la figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté du système d’entraî-
nement représenté sur les figures 1 et 2, et

- la figure 4 est une vue de détail de la courroie d’en-
traînement du système d’entraînement représenté
sur les figures 1 à 3.

[0012] En référence à la figure 1, on décrit un ensemble
1 selon l’invention.
[0013] L’ensemble 1 comprend une pluralité d’objets
5 à imprimer, et une machine d’impression 10 pour im-
primer les objets.
[0014] Les objets 5 sont analogues les uns aux autres.
Chaque objet 5 est par exemple sensiblement de révo-
lution autour d’un axe d’objet Δ. Chaque objet 5 est par
exemple un tube, mais peut être un flacon, un gobelet
ou une tasse.
[0015] Les objets 5 ont par exemple une surface ex-
terne cylindrique ou tronconique.
[0016] La machine d’impression 10 comprend un
châssis 12, une tourelle 14 montée rotative et indexée
par rapport au châssis autour d’un axe de rotation Δ1, et
une pluralité de porte-objets 16 adaptés pour porter les
objets. La machine d’impression 10 comprend en outre,
dans l’exemple représenté, un poste de chargement 18,
un poste de prétraitement 20, un poste d’impression 22,
et un poste de post-traitement 24, tous ces postes étant
avantageusement répartis angulairement autour de l’axe
de rotation Δ1. La machine d’impression 10 comprend
enfin un système d’entraînement 26 adapté pour entraî-
ner un des porte-objets 16 en rotation par rapport à la
tourelle 14.
[0017] Le châssis 12 comporte un portique 28 sur le-
quel sont fixés le poste de prétraitement 20, le poste d’im-
pression 22 et le poste de post-traitement 24. Dans
l’exemple représenté, le châssis 12 comprend aussi un
support de tourelle 30 monté rotatif sur le portique 28
autour d’un axe d’inclinaison Δ2. Le châssis 12 comprend
enfin un support 32 formant une chaise sur laquelle est
monté le système d’entraînement 26.
[0018] Le portique 28 présente par exemple une forme
de « U » inversée.
[0019] Le support de tourelle 30 forme avantageuse-
ment un berceau situé en dessous des postes de traite-
ment. Le support de tourelle 30 est adapté pour régler
l’inclinaison de la tourelle 14 par rapport à l’horizontale
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autour de l’axe d’inclinaison Δ2.
[0020] Le support 32 est par exemple fixé sur le support
de la tourelle 30.
[0021] Le poste de prétraitement 20 est par exemple
adapté pour réaliser un prétraitement par plasma de la
surface des objets 5 à imprimer.
[0022] Le poste d’impression 22 comprend par exem-
ple des têtes d’impression 34 adaptées pour projeter des
jets d’encre sur l’un des objets 5 situé en regard. Les jets
d’encre sont par exemple verticaux.
[0023] Les têtes d’impression sont par exemple de ty-
pe piézoélectrique et permettent d’imprimer un motif (non
représenté) sur les objets 5, par exemple en quadrichro-
mie.
[0024] Le poste de post-traitement 24 est avantageu-
sement adapté pour réaliser un séchage de l’encre dé-
posée sur les objets 5, par exemple à l’aide de rayons
UV (ultraviolets).
[0025] Les porte-objets 16, au nombre de quatre dans
l’exemple, sont montés rotatifs sur la tourelle 14, respec-
tivement autour d’axes de porte-objet D1, D2, D3, D4.
Les porte-objets 16 sont régulièrement espacés à 90°
autour de l’axe de rotation Δ1 de la tourelle 14.
[0026] La tourelle 14 est mobile en rotation autour de
l’axe de rotation Δ1 successivement entre une pluralité
de positions, dans l’exemple au nombre de quatre, par
rapport au châssis 12. Dans chacune de ces positions
de la tourelle 14, l’un des porte-objets 16 permet le char-
gement ou le déchargement d’un des objets 5, un autre
des porte-objets 16 présente l’un des objets 5 en regard
du poste de prétraitement 20, un autre des porte-objets
16 présente l’un des objets 5 en regard du poste d’im-
pression 22, et enfin un dernier des porte-objets 16 pré-
sente l’un des objets 5 au poste de post-traitement 24.
[0027] Chacun des porte-objets 16 définit en outre une
piste d’entraînement 36 circulaire respectivement autour
des axes de porte-objets D1 à D4. Les axes de porte-
objets D1 à D4 sont respectivement confondus avec les
axes d’objet Δ des objets 5 qu’ils portent.
[0028] Dans l’exemple représenté, les axes de porte-
objets D1 à D4 sont horizontaux. Les axes de porte-objet
D2 et D4 sont sensiblement confondus et parallèles à
l’axe d’inclinaison Δ2. Les axes de porte-objets D1 et D3
sont sensiblement confondus et perpendiculaires aux
axes de porte-objets D2 et D4.
[0029] Selon une variante non représentée, la tourelle
14 comporte un nombre différent de porte-objets, par
exemple deux, six, huit ou plus.
[0030] Dans un mode de réalisation particulier, la tou-
relle 14 et les porte-objets 16 peuvent être dépourvus de
tout système capable d’entraîner en rotation les objets 5
sur eux-mêmes.
[0031] Comme visible sur les figures 2 et 3, le système
d’entraînement 26 comprend une première partie 38
montée sur le support 32, et une deuxième partie 40 mon-
tée mobile en translation par rapport à la première partie
selon une direction de translation Δ3 qui est, dans l’exem-
ple représenté, sensiblement parallèle à l’axe de rotation

Δ1 de la tourelle 14, c’est-à-dire verticale sur les figures
1 à 3. Le système d’entraînement 26 comprend égale-
ment un actionneur 42 adapté pour déplacer la deuxième
partie 40 par rapport à la première partie 38 selon la
direction de translation Δ3.
[0032] La première partie 38 est par exemple une
équerre.
[0033] La deuxième partie 40 comporte un dispositif
de blocage 44 et un dispositif d’entraînement 46.
[0034] La deuxième partie 40 est mobile entre une po-
sition active, représentée sur les figures 1 et 2, et une
position de repos (non représentée et qui se déduit de
la position active par une translation de la deuxième par-
tie 40 vers le bas sur la figure 1).
[0035] Dans la position active, le dispositif d’entraîne-
ment 46 est adapté pour entraîner en rotation le porte-
objet 16 situé en vis-à-vis du poste d’impression 22 et le
dispositif de blocage 44 est adapté pour bloquer la tou-
relle 14 en rotation par rapport au châssis 12 dans l’une
des positions précédemment mentionnées de la tourelle.
[0036] Dans la position de repos, le dispositif d’entraî-
nement 46 est à l’écart du porte-objet 16 en question et
le dispositif de blocage 44 est également à l’écart de la
tourelle 14.
[0037] La deuxième partie 40 est par exemple montée
sur la première partie 38 par des glissières 48.
[0038] La deuxième partie 40 comprend par exemple
une platine 50 sur laquelle sont montés le dispositif de
blocage 44 et le dispositif d’entraînement 46.
[0039] En particulier, le dispositif de blocage 44 n’est
pas un dispositif d’entraînement en rotation de la tourelle
14.
[0040] Avantageusement, le dispositif de blocage 44
permet de bloquer la tourelle 14 dans ses positions an-
gulaires successives autour de l’axe de rotation Δ1 avec
une précision de positionnement des objets 5 sous les
têtes d’impression 34 supérieure à 0,1 mm dans le sens
circonférentiel autour de l’axe de rotation Δ1.
[0041] Dans l’exemple représenté, le dispositif de blo-
cage 44 comprend un doigt 52 adapté pour être reçu
dans des encoches 54 de la tourelle 14 (dont l’une est
représentée sur les figures 2 et 3) dans la position active
de la deuxième partie 40. La tourelle 14 possède alors
quatre encoches 54.
[0042] Les encoches 54 sont ici au nombre de quatre
et avantageusement réparties régulièrement sur une fa-
ce inférieure de la tourelle 14 autour de l’axe de rotation
Δ1.
[0043] Selon une variante non représentée, le dispo-
sitif de blocage 44 forme une encoche et la tourelle 14
comporte des doigts, l’encoche étant adaptée pour re-
cevoir l’un des doigts dans la position active. Dans notre
exemple, il y aurait donc quatre doigts correspondants
aux quatre positions de la tourelle 14.
[0044] Selon d’autres variantes non représentées, le
système de blocage prend d’autres formes connues en
elles-mêmes de l’homme du métier.
[0045] Le dispositif d’entraînement 46 comporte, dans
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l’exemple représenté, une courroie 56 prévue pour être
en contact dans la position active avec la piste d’entraî-
nement 36 du porte-objet 16 situé en vis-à-vis du poste
d’impression 22, et pour entraîner ce porte-objet. Le dis-
positif d’entraînement 46 comporte aussi un actionneur
58 pour mettre en mouvement la courroie 56 par l’inter-
médiaire d’une poulie 60 avantageusement dentée, et
comprend deux poulies 62, 64 montées rotatives sur la
platine 50 pour mettre en tension et guider la courroie 56.
[0046] La poulie 60 est adaptée pour être entraînée
par l’actionneur 58 en rotation par rapport à la platine 50.
[0047] Les deux poulies 62, 64 définissent entre elles
un segment actif 66 (figure 2) de la courroie 56, prévu
pour être en appui dans la position active contre la piste
d’entraînement 36 du porte-objet 16 situé en vis-à-vis du
poste d’impression 22 et de la deuxième partie 40.
[0048] La piste 36 du porte-objet 16 est également
avantageusement dentée.
[0049] L’actionneur 42 comprend par exemple une pla-
que de liaison 39 fixée sur le support 32, et un vérin 68
fixé sur la plaque de liaison et sur la platine 50.
[0050] Le vérin 68 est par exemple pneumatique
[0051] Selon une variante non représentée, le vérin 68
est électrique. Il comprend alors un servomoteur com-
mandant une vis qui fait translater un écrou solidaire de
la platine 50. Ceci permet d’augmenter la cadence d’im-
pression, en combinant avantageusement le mouvement
de rotation de la tourelle 14 avec le mouvement de trans-
lation de la deuxième partie 40 selon l’axe Δ3.
[0052] La direction de translation Δ3 est avantageuse-
ment sensiblement parallèle à l’axe de rotation Δ1 de la
tourelle 14.
[0053] Le segment actif 66 représenté sur la figure 2
présente une forme concave, car il est pressé contre la
piste d’entraînement 36 dans la position active (voir fi-
gure 1).
[0054] Comme visible sur la figure 4, la courroie 56 est
avantageusement une courroie dentée, par exemple à
profil circulaire. La courroie 56 comprend une armature
70 par exemple en fibre de verre, deux toiles 72, par
exemple en polyamide, formant deux faces opposées 73
de la courroie, et un matériau de remplissage 74, par
exemple du polychloroprène. La courroie 56 est avanta-
geusement dentée sur les deux faces opposées 73. La
denture interne permet un entraînement précis de la
courroie 56 par l’actionneur 58 et la poulie 60, tandis que
la denture externe permet un entraînement précis du por-
te-objet 16 par la courroie.
[0055] Le fonctionnement de l’ensemble 1 se déduit
de sa structure et va maintenant être décrit brièvement
pour illustrer un procédé selon l’invention.
[0056] Lorsque la machine 10 est en fonctionnement,
un des objets 5 déjà imprimé est retiré de son porte-objet
16 au niveau du poste de chargement 18 à l’arrière-plan
de la figure 1. Un autre objet 5, non encore imprimé, est
placé sur ce porte-objet 16.
[0057] La tourelle 14 est alors déplacée à sa position
suivante par une rotation autour de l’axe de rotation Δ1.

Ceci amène l’objet 5 nouvellement chargé en vis-à-vis
du poste de prétraitement 20 qui réalise un prétraitement
de l’objet par plasma.
[0058] Au même moment, un autre des objets 5 se
situe en dessous du poste d’impression 22, et un autre
encore des objets 5 se situe au niveau du poste de post-
traitement 24. Chacun des déplacements de la tourelle
14 d’une de ses positions à la position suivante fait passer
les objets 5 chargés d’un poste de traitement au poste
suivant.
[0059] Avant l’arrivée d’un des objets 5 en dessous du
poste d’impression 22, le système d’entraînement 26 est
dans la position de repos. Il n’y a alors pas d’entraîne-
ment en rotation du porte-objet 16 concerné, et la tourelle
14 est simplement positionnée par rapport aux postes
de traitements.
[0060] Lorsque le porte-objet 16 concerné arrive en
vis-à-vis du poste d’impression 22, la tourelle 14 s’immo-
bilise et le vérin 68 fait passer la deuxième partie 40 de
la position de repos à la position active. Au cours de ses
déplacements, la platine 50 glisse par rapport à la pre-
mière partie 38 selon la direction de translation Δ3. Dans
l’exemple représenté, la deuxième partie 40 monte par
rapport au châssis 12.
[0061] Ceci a un double effet. D’une part, le dispositif
de blocage 44, qui était à l’écart de la tourelle 14, s’ap-
proche de cette dernière et le doigt 52 est reçu dans l’une
des encoches 54, de manière à immobiliser la tourelle
dans une position angulaire par rapport à l’axe de rotation
Δ1 parfaitement voulue pour une bonne impression sur
l’objet 5 situé en vis-à-vis du poste d’impression 22.
[0062] D’autre part, ce passage vers la position active
amène le segment actif 66 de la courroie 56 au contact
avec la piste d’entraînement 36 du porte-objet 16 situé
en regard du poste d’impression 22. Le mouvement de
la courroie 56 obtenu grâce à l’actionneur 58 entraîne
alors le porte-objet 16 en rotation autour de l’axe de porte-
objet D3. Ceci a pour effet de mettre l’objet 5 en rotation
autour de son axe d’objet Δ.
[0063] Grâce à l’actionneur 58, les mouvements de la
courroie 56 sont contrôlés de manière très précise. Avan-
tageusement, la structure dentée de la courroie 56 dé-
crite ci-dessus permet une transmission très précise des
mouvements de la courroie 56 au porte-objet 16 par en-
grènement. La rotation de l’objet 5 en dessous des têtes
d’impression 34 est ainsi très précisément contrôlée.
[0064] Lorsque l’impression est terminée, la deuxième
partie 40 est mise à nouveau dans la position de repos
par le vérin 68. La courroie 56 n’est alors plus en contact
avec la piste d’entraînement 36. Le doigt 52 du dispositif
de blocage 44 sort de l’encoche 54 et la tourelle 14 re-
devient libre en rotation.
[0065] La tourelle 14 passe alors dans la position an-
gulaire suivante. L’objet 5 qui vient d’être imprimé arrive
alors au niveau du poste de post-traitement 24.
[0066] Les étapes ci-dessus se répètent cycliquement,
de sorte que chacun des objets 5 est successivement
chargé, prétraité, puis imprimé, post-traité, et enfin dé-

5 6 



EP 3 536 502 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

chargé.
[0067] En fonction de la forme de l’objet 5, il est pos-
sible d’incliner la tourelle 14 par rapport à l’axe d’inclinai-
son Δ2 de manière à ce qu’une génératrice supérieure
de la surface à imprimer des objets 5 soit avantageuse-
ment sensiblement horizontale au niveau du poste d’im-
pression 22.
[0068] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
la machine d’impression 10 est moins onéreuse et per-
met une qualité d’impression améliorée.
[0069] En particulier, grâce au dispositif de blocage
44, la tourelle 14 est très précisément immobilisée dans
les positions angulaires voulues par rapport à l’axe de
rotation Δ1. Le dispositif de blocage 44 permet de posi-
tionner l’objet très précisément au dessous du poste
d’impression 22. En outre, il n’y a qu’un seul dispositif
d’entraînement en rotation et il est capable d’agir sur
n’importe lequel des porte-objets 16 dès lors que le porte-
objet se trouve en vis-à-vis du poste d’impression 22. De
plus, un même actionneur 42 permet d’obtenir à la fois
le blocage angulaire précis de la tourelle 14 et la mise
en service du dispositif d’entraînement 46.

Revendications

1. Machine d’impression (10) pour imprimer une plura-
lité d’objets (5), la machine d’impression (10)
comprenant :

- un châssis (12),
- au moins un poste d’impression (22) fixé sur
le châssis (12), le poste d’impression compor-
tant au moins une tête d’impression (34) à jet
d’encre,
- une tourelle (14) montée rotative par rapport
au châssis (12) autour d’un axe de rotation (Δ1),
- une pluralité de porte-objets (16) adaptés pour
porter les objets (5), les porte-objets (16) étant
montés rotatifs sur la tourelle (14) respective-
ment autour d’axes de porte-objet (D1, D2, D3,
D4), la tourelle (14) étant mobile entre une plu-
ralité de positions par rapport au châssis (12),
au moins un des porte-objets (16) étant en re-
gard du poste d’impression dans chacune des
positions de la tourelle (14), et
- un système d’entraînement (26) pour entraîner
un des porte-objets (16) en rotation par rapport
à la tourelle (14),

caractérisée en ce que le système d’entraînement
(26) comprend :

- au moins une première partie (38) montée sur
le châssis (12), et
- au moins une deuxième partie (40), la deuxiè-
me partie (40) comportant un dispositif de blo-
cage (44) et un dispositif d’entraînement (46),

la deuxième partie (40) étant montée mobile par
rapport à la première partie (38) entre une po-
sition active, dans laquelle le dispositif d’entraî-
nement (46) est adapté pour entraîner en rota-
tion l’un des porte-objets (16) et le dispositif de
blocage (44) est adapté pour bloquer la tourelle
(14) en rotation autour de l’axe de rotation (Δ1)
par rapport au châssis (12) dans l’une desdites
positions de la tourelle (14), et une position de
repos, dans laquelle le dispositif d’entraînement
(46) est à l’écart dudit un des porte-objets (16)
et le dispositif de blocage (44) est à l’écart de la
tourelle (14).

2. Machine d’impression (10) selon la revendication 1,
dans laquelle :

- le dispositif de blocage (44) comprend au
moins un doigt (52), et la tourelle (14) forme une
pluralité d’encoches (54), l’une des encoches
(54) étant adaptée pour recevoir le doigt (52)
dans la position active, ou
- le dispositif de blocage (44) forme au moins
une encoche, et la tourelle (14) comporte une
pluralité de doigts, l’encoche étant adaptée pour
recevoir l’un des doigts dans la position active.

3. Machine d’impression (10) selon la revendication 1
ou 2, dans laquelle chacun des porte-objets (16) dé-
finit une piste d’entraînement (36), le dispositif d’en-
traînement (46) comportant :

- une courroie (56) prévue pour être en contact
avec l’une des pistes d’entraînement (36) dans
la position active, et pour entraîner l’un des por-
te-objets (16), la courroie (56) étant à l’écart de
ladite une des pistes d’entraînement (36) dans
la position de repos, et
- un actionneur (58) adapté pour mettre en mou-
vement la courroie (56).

4. Machine d’impression (10) selon la revendication 3,
dans laquelle la deuxième partie (40) du système
d’entraînement (26) comprend une platine (50), le
dispositif d’entraînement (46) comprenant en outre :

- une poulie (60) dentée adaptée pour être en-
traînée par l’actionneur (58) en rotation par rap-
port à la platine (50), et
- au moins deux poulies (62, 64) montées rota-
tives sur la platine (50) pour mettre en tension
et guider la courroie (56), les deux poulies (62,
64) définissant entre elles un segment actif (66)
de la courroie (56), le segment actif (66) étant
prévu pour être en appui contre la piste d’entraî-
nement (36) dans la position active.

5. Machine d’impression (10) selon la revendication 3
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ou 4, dans laquelle la courroie (56) comprend deux
faces opposées (73) dentées.

6. Machine d’impression (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans laquelle la deuxième
partie (40) est montée mobile en translation par rap-
port à la première partie (38) selon une direction de
translation (Δ3), le système d’entraînement (26)
comprenant en outre un actionneur (42) adapté pour
déplacer la deuxième partie (40) de la position de
repos à la position active, et réciproquement.

7. Machine d’impression (10) selon la revendication 6,
dans laquelle l’actionneur (42) adapté pour déplacer
la deuxième partie (40) comprend au moins un vérin
(68) pneumatique ou électrique.

8. Machine d’impression (10) selon la revendication 6
ou 7, dans laquelle, dans chacune desdites positions
de la tourelle (14), un des porte-objets (16) est situé
au voisinage du dispositif d’entraînement (46), l’axe
de porte-objet (D3) dudit un des porte-objets (16)
étant sensiblement orthogonal à la direction de
translation (Δ3).

9. Machine d’impression (10) selon l’une quelconque
des revendications 6 à 8, dans laquelle la direction
de translation (Δ3) est sensiblement parallèle à l’axe
de rotation (Δ1) de la tourelle (14).

10. Machine d’impression (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, dans laquelle :

- le châssis (12) comporte un portique (28), et
un support de tourelle (30) sur lequel la tourelle
(14) est montée rotative autour de l’axe de ro-
tation Δ1, le support de tourelle (30) étant régla-
ble en inclinaison par rapport au portique (28)
autour d’un axe d’inclinaison Δ2, et/ou
- le châssis (12) comporte un support (32) du
système d’entraînement (26).

11. Ensemble d’une machine d’impression (10) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 10, et la
pluralité d’objets (5) à imprimer.

12. Procédé d’impression pour imprimer une pluralité
d’objets (5), le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- fourniture d’une machine d’impression (10) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 10,
- mise en place des objets (5) sur les porte-objets
(16),
- déplacement de la tourelle (14) entre la plura-
lité de positions par rapport au châssis (12), et
- déplacement de la deuxième partie (40) du sys-
tème d’entraînement (26) de la position de repos

à la position active,
- entraînement en rotation de l’un des porte-ob-
jets (16) par rapport à la tourelle (14) par le dis-
positif d’entraînement (46), et blocage de la tou-
relle (14) en rotation autour de l’axe de rotation
(Δ1) par rapport au châssis (12) dans l’une des-
dites positions de la tourelle (14) par le dispositif
de blocage (44), et
- déplacement de la deuxième partie (40) de la
position active à la position de repos.
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